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Numéro Objet Type Durée initiale Début Fin
Date de fin 
maximum

Prix € H.T.

14 06 006
Maitrise d'œuvre - travaux 
couverture casier Saint-Diery

MAPA 8 semaines 12/08/2014 07/10/2014 07/10/2014 12 000,00  

TOTAL 12 000,00  

14 07 007
Travaux de réhausse pour l'ISDND 
du Poyet à Ambert

MAPA 12 semaines 12/08/2014 04/11/2014 12/12/2015 113 655,00  

TOTAL 113 655,00  

14 09 015
Travaux pour la création d’un 
muret de soutènement à 
Charbonnier-les-Mines 

MAPA 8 semaines 28/10/2014 23/12/2014 23/12/2014 21 735,86  

TOTAL 21 735,86  

Lot 1 MONTEIL 28 898,00  
Lot 2 H2O 17 500,00  

TOTAL 46 398,00  

NOTA : Ce tableau ne tient pas compte des marchés en cours d'analyse

Annexe à la délibération n°2014.750 du 17/12/14
Liste des marchés conclus en 2014 (semestre 2)

ANTEA

DAUPHIN TP

SARL MARQUES

Titulaire

Maitrise d'œuvre - travaux couverture casier Saint- Diery

Travaux de réhausse pour l'ISDND du Poyet à Ambert

Travaux pour la création d’un muret de soutènement à Charbonnier-les-Mines 

Travaux d'exploitation de l'ISDND Miremont phase 3

14 10 026
Travaux d'exploitation de l'ISDND 
Miremont phase 3

MAPA 3 mois 10/12/2014 15/01/2014 10/02/2014
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Annexe à la délibération n°2014/754 du 17/12/14 
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CONVENTION 

 
Relative à l’organisation des campagnes de distribution des 

composteurs de jardins et à la fourniture des composteurs, bio-
seaux et matériels optionnels 

 

 

 

ENTRE, 

 

Le / La « dénomination EPCI » dont le siège est situé « adresse siège EPCI » et représenté(e) par son (sa) 

président(e) « Nom président EPCI », dûment autorisé(e) par délibération du Comité Syndical (ou 

communautaire) en date de jj/mm/aaaa, 

 

Ci-après désigné par « Nom EPCI » 

 

D’une part, 

 

ET 
 

Le Syndicat Départemental pour la Valorisation et le Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés du Puy-

de-Dôme et du nord de le Haute-Loire dont le siège est situé 1 Chemin des Domaines de Beaulieu – 63000 

CLERMONT –FERRAND, représenté par son président M. Laurent BATTUT, agissant en vertu d’une délibération 

du Comité Syndical en date du 12 juin 2014, 

 

Ci-après désigné par « le VALTOM », 

 

D’autre part. 

 

 

PREAMBULE : 
 

 Le compostage domestique est une action phare du programme de prévention des déchets du VALTOM « Agir 

pour moins de déchets », et elle présente un fort potentiel de réduction à la source des quantités importantes 

de déchets compostables collectés par « Nom EPCI ». De plus, la large prédominance de l’habitat pavillonnaire 

sur ce territoire rend la pratique du compostage individuel aisée. 

 

Les déchets concernés par cette action sont nombreux et variés : restes de préparation des repas, restes 

alimentaires consommables ou non, déchets verts, autres déchets fermentescibles type marc de café ou papier 

essuie-tout, litière végétale… 

 

Logo EPCI 
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« Nom EPCI » souhaite également développer le compostage vers d’autres acteurs économiques comme les 

bailleurs sociaux, les écoles, les centres d’hébergement touristiques… 

 

Depuis plusieurs années, « Nom EPCI » soutient les actions du VALTOM sur le compostage (distribution de 

composteurs à tarif préférentiel, compostage en pied d’immeuble ou dans les écoles). 

 

Pour aller plus loin et pérenniser ce geste du compostage, « Nom EPCI » souhaite poursuivre cette démarche et 

développer la pratique du compostage individuel en distribuant des composteurs et en assurant la formation et 

le suivi des foyers équipés. 

 

Une étude sur la pratique du compostage individuel commandée en 2013 par le VALTOM et réalisée par la société 

PROJECTIVE GROUPE a également mis en évidence un besoin des usagers concernant l’acquisition d’outils 

facilitant le brassage du compost. 

 

 

CONSIDERANT CE QUI PRECEDE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet la définition des points suivants : 

- Matériels proposés à l’achat ; 

- Modalités techniques et financières liées à l’achat de ces matériels ; 

- Rôle de chaque signataire ; 

- Refacturation par le VALTOM auprès de « Nom EPCI ». 

 

 

ARTICLE 2 : MODALITES DE FOURNITURE DES COMPOSTEURS ET ACCESSOIRES 
OPTIONNELS 
  

Par une délibération du 21 décembre 2012, le Comité syndical du VALTOM a autorisé la signature du marché n° 

12 09 016 relatif à la fourniture de composteurs individuels de jardin. 

 

Le marché cité ci-dessus a été modifié par l’avenant n° 1 du jj/mm/aaaa afin d’y inclure la fourniture d’aérateurs 

de compost type « Brass’compost » pour répondre au mieux aux besoins des usagers. 

 

Par ailleurs, le VALTOM a sollicité le soutien financier de ses partenaires pour l’acquisition des composteurs 

(accessoires compris) : 

- ADEME : 20% du montant HT des dépenses éligibles plafonnées à 60 € par unité dans la limite d’une 

assiette de 200 000€.  

- Conseil général du Puy de Dôme : 30% du montant HT des dépenses éligibles  plafonnées à 60€ par 

unité dans la limite d’une assiette de 200 000 €.  

 

Pour mener à bien les actions prévues dans le cadre de son programme local de prévention des déchets, « Nom 

EPCI » prévoit d’acquérir et de distribuer XXX composteurs par an aux usagers, écoles… (Donnée estimative et 

non contractuelle) 

 

Depuis le 1er janvier 2014, les usagers du territoire ont la possibilité d’acquérir soit un pack comprenant un 

composteur, un bio-seau et un aérateur, soit un composteur seul livré avec un bio-seau, soit l’aérateur seul. Les 

packs, comme les composteurs seuls, sont disponibles en bois ou en plastique et dans 2 volumes (petit 

modèle d’environ 300 litres et grand modèle d’environ 600 litres). 



 

 

 
Page 3 

 

  

ARTICLE 3 : RÔLE DE CHACUN DES SIGNATAIRES 
 

Comme il a été évoqué et décidé en 2014, la répartition des rôles de chaque signataires va évoluer à compter du 

1er janvier 2015. Les rôles de chaque signataire seront désormais les suivants : 

 

Rôle du VALTOM dans l’opération « Composteurs individuels de jardin » : 

- Centrale d’achat pour l’acquisition et la redistribution des matériels (composteurs, bio-seaux et 

aérateurs) en fonction des demandes de chaque collectivité ; 

- Fourniture des supports de communication mutualisés et personnalisables (support papier et 

dématérialisé) ; 

- Montage d’un dossier de subvention unique auprès de l’ADEME et du Conseil Général du Puy de 

Dôme ; 

- Refacturation des matériels aux collectivités (modalités définies ci-après) ; 

- Centralisation des données relatives à la distribution des composteurs pour le suivi d’indicateurs 

départementaux et territoriaux. 

 

Rôle de « Nom EPCI » dans l’opération « Composteurs individuels de jardin » : 

- Organisation de la campagne de distribution (envoi des bons de réservation, enregistrement des 

commandes, distribution des composteurs et accessoires, refacturation aux usagers) ; 

- Retransmission au VALTOM des données relatives aux quantités de composteurs distribués une fois 

par trimestre 

 

Certaines obligations des collectivités pourront, pour partie et sous certaines conditions, être assurées par les 

agents du VALTOM dans le cadre des conventions d’assistance technique existantes.  

 

 

ARTICLE 4 : COÛT / FACTURATION 
 

Le VALTOM procède à l’acquisition de composteurs individuels, de bio-seaux et d’aérateurs pour le compte de 

« Nom EPCI ». 

 

En contrepartie, le VALTOM refacture à « Nom EPCI » le prix des composteurs, déduction faite des éventuelles 

subventions accordées, en fonction des quantités commandées conformément aux tarifs de vente proposés par 

le VALTOM et susceptibles d’évoluer chaque année en fonction des délibérations prises par l’assemblée 

délibérante. 

 

Pour information, tarif au 1er janvier 2015 : 

- 27,00 € TTC pour 1 composteur de 300 litres en bois ; 

- 27,00 € TTC pour 1 composteur de 320 litres en plastique ; 

- 33,00 € TTC pour 1 composteur de 600 litres en bois ; 

- 33,00 € TTC pour 1 composteur de 620 litres en plastique ; 

- 34,00 € TTC pour 1 pack « petit modèle » en bois ou en plastique ; 

- 40,00 € TTC pour 1 pack « grand modèle » en bois ou en plastique ; 

- 15 € TTC pour 1 aérateur « Brass’compost » vendu seul ; 

- 2.75 € TTC pour 1 bio-seau supplémentaire. 

 

La facturation relative à la fourniture de composteurs est établie par le VALTOM à destination de « Nom EPCI ». 

 

La facturation aux usagers acquéreurs est établie par « Nom EPCI ». 

 

Le VALTOM émet un titre de recette à l’encontre de « Nom EPCI », ce dernier ayant l’obligation de s’acquitter 

des sommes demandées par mandat administratif dans les délais impartis de la comptabilité publique en vigueur. 
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L’émission du titre (recette) par le VALTOM et l’émission du mandat (dépense) par « Nom EPCI » se feront 

directement sous le contrôle de leur comptable public respectif en dehors de tout système de régie. 

 

 

ARTICLE 5 : REVISION DE LA CONVENTION 
 

Toutes les clauses et articles de la présente convention pourront être révisés par avenant. 

Chaque partie pourra dénoncer la convention au 1er janvier de chaque année, moyennant un préavis de trois 

mois. 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2015 et ce jusqu’au 31 décembre 2015. 

 

Cette convention est conclue par année civile et sera renouvelable par tacite reconduction, par période de douze 

mois, à compter du 1er janvier 2016, avec un préavis de trois mois pour sa dénonciation. 

 

Cette tacite reconduction est toutefois subordonnée à l’acquisition annuelle par le VALTOM de composteurs 

individuels de jardin. 

 

 

ARTICLE 7 : CONTENTIEUX 
 

Les parties contractantes s’engagent, en cas de contentieux, à privilégier la recherche d’une solution amiable. A 

défaut, elles reconnaissent la compétence du Tribunal Administratif (TA) de Clermont-Ferrand. 

 

 

Fait en 2 exemplaires originaux 
 

A « Ville siège EPCI », le jj/mm/aaaa    A Clermont-Ferrand, le jj/mm/aaaa 

 

 

 

 

 

 

Le(La) Président(e) de « Nom EPCI »     Le Président du VALTOM 

 

« Nom Président EPCI »      M. Laurent BATTUT 
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